
Accompagnement 
pour le Non-Labour 
et l'Agriculture de 
conservation des 
sols

> Accompagner les agriculteurs dans la mise en 
oeuvre des techniques de travail du sol sans 
labour et de l'agriculture de conservation des 
sols pour :

- Pérenniser et améliorer le capital sol.

- Maintenir et améliorer le potentiel de 
production du sol.

- Limiter les risques d'érosion des sols.

Les     
OBJECTIFS

+

AGRONOMIE ENVIRONNEMENT

> Tous les agriculteurs qui souhaitent améliorer la 
fertilité biologique de leurs sols par la mise en place de 
pratiques culturales adaptées.

Pour QUI ?

www.alsace.chambre-agriculture.fr



Service 
et prestation
Nos solutions
d'accompagnement

NOTRE SERVICE :

•  Une première rencontre permettra de 
faire le point sur les pratiques culturales 
actuelles et le fonctionnement global de 
l’exploitation (assolement, parcellaire, 
systèmes de cultures, pratiques de travail 
du sol, gestion des couverts végétaux). Cet 
état des lieux sera l’occasion de vérifier 
la concordance entre les attentes de 
l’exploitant et le projet d’accompagnement.

• Sur 2 parcelles choisies avec l’agriculteur : 
 - Identification du type de sol 
par sondage à la tarière et observation du 
fonctionnement global du sol par un test à 
la bêche ou un mini profil cultural 
 - Élaboration d’une feuille de 
route annuelle mentionnant notamment 
le travail du sol à réaliser (profondeur, 
période, outils), la gestion des couverts 
végétaux (espèces, période et mode 
d’implantation et de destruction)…

• Suivi sur le terrain 2x par an avec   
   l’agriculteur pour :
 - Suivre l’évolution du sol, 
 - Analyser les pratiques mises  
   en œuvre, identifier les réussites  
   et les difficultés,
 - réorienter la feuille de route et  
   fixer les prochaines étapes.

Infos pratiques
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BÉNÉFICE CLIENT :

•  Un conseil à « vitesse variable » en 
fonction de vos attentes et des 
contraintes de l’exploitation.

•  Une équipe compétente et proche 
des réalités et spécificités locales.

• Un suivi sur le terrain et des      
  comptes rendus réguliers pour suivre  
  l’amélioration de la fertilité du sol.

DOCUMENTS REMIS :

• Un compte rendu synthétique de  
l’état initial des pratiques : points forts 
et points de vigilance par rapport aux 
changements de pratiques.

•  Une fiche de restitution des 
descriptions réalisées : type de sol et 
profil cultural.

•  Une feuille de route pour chaque 
parcelle, mise à jour après chaque 
rendez-vous.

Tarifs - modalités - durée
Tarifs, modalités et conditions générales de vente sur 
demande et consultables sur le site internet :
www. alsace.chambre-agriculture.fr

Nous nous adaptons à vos besoins, la durée de cette 
prestation sera à présicer dans le contrat.

Contacts
Bas-Rhin 
Remy MICKAEL
03 88 73 20 20 
remy.mickael@alsace.chambagri.fr
 
Haut-Rhin
François ALVES
03 89 20 98 02 
francois.alves@alsace.chambagri.fr


